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P.O. BOX 2400 / FORT SMITH, AR 72902

Tél. : (501) 646-4711 * Téléc. : (501) 648-5868
CONTRAT D’ACHAT PRINCIPAL
Fournisseur:
XYZ compagnie, inc.


555, boul. Ouest

XXX

XXX
SVP ENREGISTREZ CE CONTRAT D’ACHAT PRINCIPAL ( « CONTRAT » ) DE BALDOR ELECTRIC COMPANY ( « BALDOR ELECTRIC » ) POUR LES PRODUITS ASSUJETIS AUX TERMES, CONDITIONS ET INSTRUCTIONS DÉCLARÉS DANS CE CONTRAT ET À TOUT AUTRE SPÉCIFICATIONS ADDITIONNELLES, DONNÉES, DESSINS, TERMES ET CONDITIONS INDIQUÉS CI-DESSUS OU CI-JOINTS À CECI.  NUL AUTRE BON DE COMMANDE OU AUTRE DOCUMENT NE SERA FOURNI.  LES PRODUITS SERONT EXPÉDIÉS SELON LES NUMÉROS D’AUTORISATION D’EXPÉDITION, QUI SERONT TRANSMIS PAR LE BIAIS DES LISTES DE DEMANDE D’ACHAT AUX VENDEUR PAR LES PLANIFICATEURS DE PRODUCTION DE BALDOR ELECTRIC.  LES PRODUITS VISÉS PAR CE CONTRAT, AINSI QUE LE PRIX, LE DÉLAIS D’ÉXÉCUTION ET TOUT AUTRE INFORMATION JUGÉE PERTINENTE PAR L’ACHETEUR ET LE VENDEUR, SONT CI-JOINTS.

4.
Le bordereau de marchandises sera inclus avec chaque expédition.  Si non, le décompte à la réception de Baldor Electric sera pris comme valide.

5.
Une livraison avant la date prévue sera acceptée seulement avec l’autorisation de Baldor Electric.

6.
Baldor Electric se réserve le droit de rejeter les livraisons excédentaires ou les livraisons en avance et les retourner au Vendeur à ses frais. 
7.
Baldor Electric peut mettre fin à ce Contrat en entier ou en partie avec un avis écrit au Vendeur.  Si la résiliation est uniquement pour des raisons de commodité pour Baldor Electric et non à cause d’une défaillance du Vendeur, la responsabilité de Baldor Electric sera :

A.
Si le produit est un service, de payer le contrat pour la portion du travail complétée et acceptée par Baldor Electric.

B.
Si le produit est de la marchandise, de payer le coût du stock de « produits finis » mais pas plus que le nécessaire pour remplir la prochaine cédule de livraison en dedans de trente (30) jours suivant la date de résiliation et les « produits en cours de fabrication » actuels nécessaire pour fournir un autre trente (30) jours de livraisons, à condition que Baldor Electric n’aura pas à payer pour les produits en cours de fabrication que le Vendeur peut normalement utiliser ou vendre ailleurs pour n’importe quelle commande. Baldor Electric se réserve comme option d’assumer la livraison, ou de vendre à d’autres, les produits finis ou en cours de fabrication pour lesquels le paiement est dû selon ce contrat. « Produit finis » désignent ceux qui ont passé l’inspection finale d’acceptation et sont en attente de livraison. « Produits en cours de fabrication » désignent le matériel dans des états variés d’avancement avec un degré de travail appliqué, des objets individuels de pièces, et les matières premières dans un état d’avancement pas plus que le nécessaire pour rencontrer la cédule de livraison en cours à ce moment.
Baldor Electric peut choisir, comme option, de recevoir le titre pour toutes les composantes pour lesquelles Baldor est obligé de payer conformément à l’article B ci-dessous, et sur paiement, tous les autres items et le matériel indiqués dans l’avis de résiliation.
Une résiliation de ce Contrat ne sera pas considérée pour des raisons de commodité pour Baldor Electric, si Baldor Electric y met fin en entier ou en partie (i) au cas où le Vendeur devient l’objet d’une procédure sous la loi de l’État ou Fédérale pour l’allégement de dettes ou sinon devient insolvable ou fait faillite ou fait des allocations pour le bienfait des créanciers ; (ii) si le Vendeur ne fait pas de progrès raisonnable dans le développement du produit ou l’exécution de leurs obligations conformément à ce Contrat ; (iii) ou si le Vendeur manque à d’autres termes ou conditions de ce Contrat d’achat principal.

	Date d’entrée en vigueur :


	Termes de fret :

 Destination FAB
	Changements divers :
	Termes de paiement : Habituel

	Imposable:   
  Imposable    ___                             No de Permis: 
      Arkansas : 0014605-65-001 
             Minnesota : 003963036 5                 Missouri : 10813071
    Mississippi : 144-00593-1

Exempt d’impôt    ___


                     Oklahoma : 792172
                          Caroline du sud : 04680109-5             Washington : 601 428 771 5

	Remarques : 



	Vendeur : 


	Date :  


	Approuvé par :


	Date :



	Acheteur : 


	Date :  


	Directeur, gestion des matières : Gene Hagedorn, Baldor


	Date :  




TERMES ET CONDITIONS
1. ACCEPTATION-CONTRAT ENTIÈRE -  Le Vendeur sera jugé d’avoir accepté tous les termes et conditions de ce Contrat d’achat principal en exécutant et retournant à Baldor Electric la copie d’accusé de réception de ce Contrat d’achat principal ou, si le Vendeur ne retourne pas cette copie, en débutant l’exécution ou la livraison des marchandises, services ou travail décrits en ce Contrat d’achat principal (les Produits).  Baldor Electric ne sera pas tenu par ce Contrat tant que la copie d’accusé de réception du Vendeur dûment exécuté n’est pas reçu ou si le Vendeur ne retourne pas l’accusé de réception, jusqu’à ce que Baldor approuve les produits.
BALDOR ELECTRIC SE REFUSE D’ACCEPTER, ET NE SERA PAS TENU PAR DES CLAUSES ADDITIONNELES, OU EN DÉSACCORD AVEC, LES TERMES DE CECI QUI PEUVENT PARAÎTRE DANS LE DÉVIS DU VENDEUR, ACCUSÉ DE RÉCEPTION, CONFIRMATION, FACTURE OU AUTRE COMMUNICATION REÇUE AVANT OU ULTÉRIEUREMENT PAR LE VENDEUR À BALDOR À MOINS D’UN CONSENTEMENT ÉCRIT SIGNÉ PAR BALDOR.  L’acceptation des produits par Baldor Electric ne signifie pas l’acceptation des termes et conditions du vendeur.  Sur acceptation, ce Contrat d’achat principal remplace toutes les négociations, discussions et transactions antérieures et constitue le contrat entier entre Baldor Electric et le Vendeur.

2.
CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES – Tous les caractéristiques techniques, données et dessin fournis par Baldor Electric au Vendeur pour les produits sont inclus ici dedans par référence.  Tous les produits commandés par Baldor Electric se conformeront avec les caractéristiques techniques les plus à jour sauf sur indication contraire de Baldor Electric.
3. MODIFICATIONS – Baldor Electric se réserve le droit de modifier les caractéristiques techniques, les dessins, les échantillons, ou autres descriptions ou instructions, y compris les quantités, l’emballage, le mode d’expédition et le temps et lieu de livraison pour les produits.  Une demande d’ajustement de prix ou de délai de livraison par le Vendeur en conséquence des modifications décrites ci-dessous sera présentée par écrit à Baldor Electric à l’intérieur de trente (30) jours après la date de la modification.
4.
INSPECTION – Les produits seront sujets à une inspection et un essai par Baldor Electric.  Baldor Electric peut vérifier des produits en cours de fabrication par le Vendeur.  Si une inspection est réalisée chez le vendeur elle sera faite sans frais et le Vendeur fournira dans une mesure raisonnable l’équipement et le personnel requis. Le Vendeur déboursera à Baldor Electric les coûts des essaies sur les produits qui ne rencontrent pas les caractéristiques techniques de ce Contrat d’achat principal.  L’approbation des produits lors de l’inspection par Baldor Electric cependant ne signifie pas que Baldor Electric renonce à son droit de rejeter par la suite les produits, ou récupérer par une garantie,  les produits qui développent des défauts par après.
5.
MARCHANDISE REJETÉE – Le Vendeur est d’accord à ne pas fournir les produits ou matériaux qui ont déjà été rejetés par Baldor Electric ou un autre acheteur.  Si de la marchandise défectueuse, soit au niveau du matériel ou de la qualité du travail, ou en n’étant pas conforme à quelconque garantie ou les prérequis ci-dedans, est livrée à sa destination, Baldor Electric en plus des droits qui pourraient être admissibles sous autres garanties, peut à sa guise rejeter et retourner de telle marchandise aux frais du Vendeur, ou réparer de la marchandise défectueuse et percevoir les frais réels de la main-d’œuvre et les coûts indirects de production.  La marchandise qui est rejetée et retournée ne devrait pas être remplacée par le Vendeur sans un avis écrit émis par Baldor Electric.  Le paiement pour les produits ou services ne garantit pas en soi l’acceptation par Baldor Electric.
6. GARANTIE – Le Vendeur garantit que sur livraison et pour une période d’un an suivant la livraison, les produits fournis avec ce Contrat d’achat principal seront de la qualité, quantité, grandeur, description et dimensions commandés.  Ils seront conformes avec les caractéristiques techniques, dessins, échantillons ou autres descriptions fournis par Baldor Electric. Ils seront commercialisables, de bonne qualité, matériaux et condition ouvrière, sans défaut et seront dans un état pour rencontrer les normes d’usage.  Les produits qui nécessitent une réparation ou d’être remplacés seront admis à la garantie pour un an à partir de la date de réparation ou de remplacement.  Toutes les garanties seront en vigueur à partir de la livraison et ne seront pas supprimées en raison de l’acceptation ou le paiement des produits par Baldor Electric.
7.
PRIX – Baldor Electric ne sera pas facturé à un prix plus élevé que celui indiqué au devis ou le dernier prix payé, à moins qu’un autre prix soit autorisé par ce Contrat d’achat principal.  Le Vendeur garantit que le prix facturé pour les produits est le prix le plus bas facturé par le Vendeur aux acheteurs au même rang que Baldor Electric en termes de quantités et de circonstances semblables à ceux indiqués dans ce Contrat d’achat principal.  Le Vendeur convient qu’une réduction éventuelle de prix des produits couverts par ce Contrat, qu’il soit après le début de ce Contrat ou avant la réception par Baldor Electric des produits, s’appliquera à ce Contrat.
8.
LIVRAISON – Le Vendeur livrera les produits selon les stipulations des listes de demande d’achat émises par les planificateurs de production.  Baldor Electric se réserve le droit à son choix de retenir aux risques du Vendeur ou de retourner au Vendeur à ses frais et risques, une expédition faite avant la date indiquée.  Toute facture émise sera retenue et appliquée aux dates indiquées par le planificateur.  Puisque le temps est une condition essentielle du présent Contrat, si les produits ne sont pas expédiés dans le temps alloué, Baldor Electric se réserve le droit, sans responsabilités et en plus des autres droits et recours, de mettre fin à la demande d’achat concernée ou ce Contrat d’achat principal par un préavis valide dès la réception par le Vendeur, et de prendre des dispositions de soit compléter et/ou acheter les items de remplacement ailleurs et de facturer le Vendeur pour une perte ou des coûts ou dépenses supplémentaires encourus.  Les expéditions envoyées contre remboursement (COD) sans le consentement écrit de Baldor Electric, ne seront pas acceptées et seront aux risques du Vendeur.  Le Vendeur informera aussitôt Baldor Electric d’un réel ou possible délai de livraison.
9.
PROPRIÉTÉ FOURNIE AU VENDEUR PAR BALDOR ELECTRIC – Sauf sur indication contraire par écrit, les outils, équipements, matériaux, dessins, échantillons, modèles ou items de toute description fournis au Vendeur ou achetés ou remplacés par Baldor Electric sont et demeureront la propriété de Baldor Electric.  Toute propriété sera conservée en bonne condition et rangée à part de la propriété du Vendeur.  Le Vendeur va assurer cette propriété pour la valeur du coût du remplacement payable à Baldor Electric.  Le Vendeur utilisera cette propriété seulement au bienfait de Baldor Electric et retournera la propriété sur demande à Baldor Electric aux frais du Vendeur.  Le Vendeur ne remplacera pas la propriété de Baldor Electric par une autre.  La propriété sera retournée à Baldor Electric essentiellement dans le même état que dès la réception, à l’exception d’une usure normale.
10. CONFIDENTIALITÉ – Sauf sur indication contraire par écrit, toute information qui inclut des caractéristiques techniques, dessins, esquisses, modèles, échantillons, information technique, méthodes, processus, techniques, procédés d’atelier, formules, mélanges, compositions, données de recherche, renseignements de vente et marketing, listes de clients, plans, savoir-faire, secrets de fabrication ou données écrites ou orales, divulguée par Baldor Electric au Vendeur sera considérée comme étant confidentielle.  Sans un consentement écrit de Baldor Electric, le Vendeur ne fera pas de la publicité ou rendra public le fait que le Vendeur a été engagé par contrat de fournir de la marchandise ou des services commandés.  Le non-respect de cette disposition sera une violation par le Vendeur.
11.
BREVETS – Avec l’acceptation de cette commande, le Vendeur garantit que la vente et l’usage des produits n’enfreignent pas les droits de brevetage américains ou les brevets d’autres pays.  Le Vendeur est d’accord pour indemniser et protéger comme innocent Baldor Electric, ses successeurs, cessionnaires, clients ou autres utilisateurs des produits de Baldor Electric, contre les poursuites judiciaires ou en équité et de tous les dommages-intérêts, responsabilités, revendications et réclamations pour une violation réelle ou présumée de brevets américains ou d’autres pays, en raison de l’usage ou la vente des produits commandés par la présente. Le Vendeur informera Baldor Electric d’un conflit possible avec les brevets, droits d’auteur ou marque déposée dont le Vendeur est au courant au moment de retourner l’accusé de réception de ce Contrat d’achat principal. Dans cette éventualité, Baldor Electric ou le Vendeur auront tous deux le droit de mettre fin à ce Contrat d’achat principal par un avis écrit à l’autre partie à l’intérieur de dix (10) jours suivant la notification.
12.
TRANSFERTS & SOUS-CONTRATS – Le Vendeur n’assignera pas un droit ou intérêt dans ce Contrat d’achat principal ni déléguera des obligations dues par le Vendeur ci-dedans sans la permission écrite de Baldor Electric. Une tentative de transférer ou déléguer sera tout à fait inacceptable et inefficace à tous niveaux.  Le Vendeur n’obtiendra pas par sous-contrat des produits complétés ou partiellement complétés couverts par ce Contrat d’achat principal sans le consentement écrit de Baldor Electric.  
13.
EN ACCORD AVEC LES LOIS – Le Vendeur représente et garantit qu’en fournissant les articles, matériaux ou services couverts par cette commande que le Vendeur se conforme à toutes les lois d’état, fédérale et locale applicables, les règles et règlements et indemnisera Baldor Electric contre toute responsabilité en cas de non-respect et fournira à Baldor Electric un certificat à cet effet si requis.
14.
QUANTITÉS –Baldor Electric ne sera pas tenu de payer pour les produits livrés au-delà des quantités indiquées dans la liste de demande d’achat.

15.
ERREURS – Des erreurs de prix, remises, caractéristiques techniques, cédules de livraison ou autre terme, et des écarts visibles en quantités et grandeurs, seront communiqués aussitôt à Baldor Electric.

Le Vendeur signera et retournera la copie d’accusé de réception de ce Contrat.  BALDOR ELECTRIC CONTESTE LE RAJOUT DE TERMES DIFFÉRENTS OU SUPPLÉMENTAIRES PROPOSÉS PAR LE VENDEUR par rapport son acceptation de cet offre, et si des termes différents ou supplémentaires sont inclus dans l’acceptation du Vendeur, l’accord de la vente aura lieu selon les termes de BALDOR ELECTRIC indiqués ci-dessus ou incorporés par référence, à moins que BALDOR ELECTRIC accepte par écrit le contraire.





Les numéros de décharge doivent s’afficher sur tous les factures, unités de transport et billets de transport concernant ce Contrat.  





La date cédulée pour l’arrivée des produits sur les lieux de Baldor Electric (la date de livraison) telle qu’indiquée sur la demande d’achat se doit d’être respectée.  Si la date de livraison ne peut être respectée, le planificateur sera informé aussitôt que possible.
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